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Frais d’admission - Année académique 2024 - 2025 

 
Les droits d’inscription s’élèvent à :  
 

 B1 B2 B3 M1 M2 
1er cycle type 
court : 

175.01€ 175.01€ 227.24€   

1er et 2ème 
cycle type 
long 

350.03€ 350.03€ 454.47€ 350.03€ 454.47€ 

 

 Les étudiants ayant introduit une demande de bourse auprès de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
avant le 31 octobre 2024 peuvent le signaler à Stéphanie Deffense (stephanie.deffense@crlg.be), soit 
en lui fournissant l'accusé de réception électronique si la demande a été faite en ligne, soit en lui 
envoyant une copie de l'accusé de réception postal si la demande a été faite par courrier.  
 
Étudiants à condition modeste : 

 
 B1 B2 B3 M1 M2 
1er cycle type 
court : 

64.01€ 64.01€ 116.23€   

1er et 2ème 
cycle type 
long 

239.02€ 239.02€ 343.47€ 239.02€ 343.47€ 

 Concernant les demandes d'étudiants de condition modeste, il convient d'envoyer son dossier 
comme une demande de bourse traditionnelle à la Fédération Wallonie-Bruxelles. Si le dossier 
est refusé mais que cette condition est jugée recevable par la Fédération, ce statut sera indiqué 
dans le courrier reçu. Le minerval sera immédiatement adapté par nos services 

 

Étudiants Hors union Européenne : 

En plus de cette somme (minerval), les étudiants ressortissants d’un État hors Union 
Européenne doivent s’acquitter d’un droit d’inscription spécifique (DIS) :  

Formation type court : 992€ 
Formation type long – Niveau B1, B2 et B3 : 1487€  
Formation type long – Niveau M1 et M2 : 1984€  
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Les droits d’inscription sont à verser sur le compte de l’école :  

 
Conservatoire royal de Liège  
BE03 0912 1205 7284  
BIC : GKCCBEBB  
Communication : Musique ou Théâtre 24-25 + Nom de l’étudiant  
 

Pour valider l’inscription de l’étudiant, il est nécessaire de payer 50€ AVANT LE 31 OCTOBRE 2024. LE 
SOLDE TOTAL DEVANT ÊTRE ABSOLUMENT RÉGLÉ AVANT LE 31 JANVIER 2025.  
 

Pour en savoir plus sur le montant de vos droits d’inscription et les modalités de paiement, merci de 
vous adresser au service comptabilité : stephanie.deffense@crlg.be 
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